CFDT                            CGT                          SUD

Compte-rendu du CHSCT du 1/07/2008

Suite à une erreur de diffusion, les entêtes des syndicats CGT et Sud lors de la parution du dernier compte-rendu n'ont pas été mentionnées, la CFDT s'excuse et émet un nouveau compte-rendu avec rectification.

Le bilan annuel de la médecine du travail a été présenté au CHSCT. Vous pourrez le consulter dans le bilan social.

· Quelques chiffres : 79 accidents de service dont 24 par agressions de la part des patients, 18 AES.

Pensez à utiliser les fiches "d'évènements indésirables" (classeur qualité ou intranet)

· Au sujet du document unique, chaque personnel pourra relever le danger, le risque et noter les propositions d'amélioration sur le support bientôt disponible sur intranet. Ensuite il pourra les communiquer au conseil de pôle qui doit les recueillir afin de les faire remonter au service qualité.

· Au vu des coûts de la formation incendie par une entreprise extérieure, le CHSCT a proposé d'étudier la possibilité de former une deuxième personne sur l'hôpital.

· Rappel qu'il existe une formation manutention des malades et des charges qui peut se faire dans les services.

Suite des avis :

· Suite à une réunion avec le médecin inspecteur de la DDASS, Madame DE Séverac avec le directeur et Madame Provost, une rencontre entre les 4 directeurs des établissements psychiatriques de Loire-Atlantique et des présidents des CME aura lieu le 11 Septembre pour évoquer la rotation des malades non compliants.

· Blanchisserie : le responsable actuel étant le chauffeur poids lourd, se retrouve dans l'obligation d'assurer 2 missions. Ce qui impacte sur ses fonctions au sein de la blanchisserie.

· La visite du 17 avril de l'ergothérapie création, décidée lors du CHSCT précedent, n'ayant été faite que par le directeur des services économiques et le cadres des services techniques. Elle est reprogrammée le 16 juillet avec les membres du CHSCT afin, d'observer l'impact des films solaires en lien avec l'activité réalisée.

· Suite à une alerte "risque" portée au document unique, la direction et le médecin du travail ont réalisé une visite de la cuisine au niveau de la chaîne de production. Ils ont pu constater le nécessité de mettre en place les solutions proposées par le personnel.

· Depuis février 2007, des tenues blanches adaptées pour les carreleurs/peintres avaient été demandées. Elles sont aujourd'hui livrées mais, la généralisation de ces vêtements aux autres professions des services techniques avec des couleurs appropriées, sera effective prochainement.

Conditions de travail : 

· Pour l'accompagnement sur l'extérieur des patients en HO, il n'y a pas de texte régissant le nombre d'accompagnateur. Ceci doit être une décision prise après un travail disciplinaire, dans une clinique partagée.

· Au niveau de la gestion des transports, une meilleure coordination entre les services de soins et le garage reste à mettre en place. Cela doit etre évoqué à la réunion de cadre de direction et à la CSIRMT. Les chauffeurs du garage, dans le cadres du documents unique de 2006, avaient évoqué le problème des patients non accompagnés par des soignants. Aucune information médicale pour préciser si le non accompagnement était dû à un manque d'effectif ou à une décision assumée par l'équipe de soins. Ils demandent que tout transport d'un patient seul soit ainsi validé pour ne pas mettre  personnel et patient en danger.

· Tabac : pour les chambres d'isolement, pas d'organisations communes entre les unités, loi à rappeler.

· Le directeur attend l'avis des pompiers avant de changer l'accessibilité des extincteurs.

· Toutes modifications des plannings horaires de travail doivent passer pour avis par les instances : CHSCT et CTE.

· Il a été évoqué une procédure d'annulation pour le DATI afin, d'interrompre rapidement toutes alertes non justifiées.

· Le directeur rappelle que lors d'un manque de lit au CHS, les patients doivent être orientés vers les autres hôpitaux du département ou hors département.

· Rappel : les agents qui se blessent sur le lieu de travail doivent appeler le médecin de garde (6818). Ce dernier a obligation d'en prendre en compte.

· Une harmonisation du rangement des clés de pharmacie dans les unités de soins est demandée afin, de faciliter le travail des agents de nuit et du pool.
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